
 

Contre la loi Darmanin :  
Mobilisation Générale ! 

 

Le projet de loi Darmanin sur l’asile et l’immigration sera présen-
té au Sénat début novembre. Le texte initial a été durci au printemps dernier par les sé-
nateurs. Depuis vingt ans, le code de l’Entrée et du séjour des Etranger.es en France a été 
modifié 22 fois et, à chaque fois, dans un sens plus restrictif, plus « sécuritaire », plus atten-
tatoire aux droits des personnes. Le bilan de cette politique est connu :  plusieurs centaines 
de milliers de personnes vivent et travaillent en France sans titre de séjour, dans une grande 
précarité et dans des secteurs d’emplois pénibles et sous payés. 

 
Au moment où s’ouvre ce débat parlementaire,  Bouygues a été con-
traint de régulariser des dizaines de sans papiers embauchés par 
ses sous traitants sur les chantiers des JO, suite à la grève des 
«gilets noirs » le 18 octobre (cf encadré c-contre). Il aura suffit d’une 
journée de mobilisation pour que les sans papiers obtiennent satis-
faction. Les JO ça n’attend pas. Cette lutte et son dénouement illus-
tre bien la place que les travailleurs sans papier occupent en France. 
 
Ce sont les invisibles et les indispensables, dans les services à la 
personne, dans le bâtiment, dans la restauration.  
Ce sont ces jeunes arrivé.es mineur.es qui ont été scolarisé.es, ont 
obtenu des diplômes et donnent toute satisfaction à leur employeur 
(au point d’en amener certains à pétitionner ou à entamer une grève 
de la faim) pour obtenir leur régularisation. Ce sont nos voisins, les 
compagnons de classe de nos enfants, nos élèves, les bénévoles 
dans les associations, nos ami-e-s, nos compagnons et nos com-
pagnes, nos parents. Des citoyen-e-s au coeur de la cité, qui paient 
des impôts, qui cotisent. Que peuvent ces Obligations de Quitter le 
Territoire Français délivrées à tour de bras par les Préfectures contre 
cette réalité ? 
 
Les migrations sont une réalité de notre monde globalisé. Le nombre 
de migrants dans le monde est en constante augmentation depuis 
2000, mais sa proportion dans la population mondiale n’augmente 
que très peu. Nous sommes loin, très loin d’un tsunami et la France 
n’est pas le pays accueillant que l’on décrit (Encadré 3 désinfox : 
quelques chiffres). Des populations se déplacent dans le monde, 
pour étudier, travailler, chercher refuge : c’est une évidence et on ne 
se bat pas contre une évidence.    
 
Les migrations peuvent être une richesse, une opportunité, une 
chance. Du fait des politiques européennes, elles sont aujourd’hui  
un drame humain aux portes de l’Europe et un cheval de bataille  
pour l’extrême droite, notamment en France. 

Régularisation des  
travailleurs sans papiers 

 

Afin d’obtenir leur régularisation, une 
quinzaine de sans papier employés 
sur les chantiers des JO ont en-
clenché une grève.  

Accompagnés de leurs soutiens associ-
atifs et syndical, ils ont envahi le chantier 
de l’Arena le 18 octobre. Très rapidement 
reçus par Bouygues (le donneur d’ordre) 
et les 3 sous traitants,  en présence de 2 
représentants de la Mairie de Paris, les 
sans papiers grèvistes ont obtenu la sig-
nature d’un accord cadre  garantissant  
leur régularisation ainsi qu’une procédure 
de régularisation pour les sans papier 
des 3 sous traitants. Une demande d’au-
dience a également été déposée auprès 
du Ministère du travail afin d’aborder la 
situation des plus 600 000 travailleurs 
sans papier. La Mairie de Paris a pris 
l‘engagement de contacter le ministère 
pour obtenir cette audience. 

A cette mobilisation s’ajoutent celles de 
plus de 500 sans papiers, dans différents 
secteurs d’activité, soutenues par la CGT 
et Solidaires. 
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Le thème de l’immigration a été imposé par l’extrême 
droite dans le débat public, à coup de mensonges, de slo-
gans simplistes, de discours haineux. Il est repris par la 
droite et utilisé par  Darmanin et la majorité. Mais l’immi-
gration n’est pas la première préoccupation des francais-e
-s. C’est le pouvoir d’achat qui est dans toutes les têtes. 
L'immigration est bien utile pour détourner l'attention des 
vraies questions sociales. 
 

Oui, il faut légiférer pour que l’accueil des personnes qui 
ont choisi de venir en France pour y trouver refuge, pour y 
travailler, pour y étudier soit un accueil digne. Loin des 
propositions racornies, rances, étroites du projet de loi 
Darmanin, écrivons ensemble un nouvel horizon pour des 
migrations respectueuses des droits humains et porteuses 
de richesse pour notre planète. 
 

L'heure est à la mobilisation pour empêcher le vote de 
cette loi et obtenir des régularisations massives 
(comme en Espagne par exemple).  
 
Le Collectif contre une Immigration Jetable qui réunit 
plus de 400 collectifs et organisations a lancé un ap-
pel au printemps dernier. A nous de le reprendre par-
tout pour informer, sensibiliser, mobiliser. 
 

https://blogs.mediapart.fr/uni-es-contre-limmigration-jetable/
blog/010223/appel-uni-es-contre-l-immigration-jetable-pour-une-
politique-migratoire-d-ac 

Le contenu du projet de loi 
Darmamin : les mesures les 

plus médiatisées 
 
n La régularisation par le travail dans les méti-
ers en tension. Précisons tout d’abord que la régu-
larisation par le travail existe déjà. Seule avancée 
dans ce projet de loi, elle serait de plein droit et non 
soumise à l’avis du Préfet.  
 

n Remplacement de l’Aide Médicale d’État (AME) 
par l'Aide Médicale d'urgence qui va réduire no-
toirement l'accès aux soins.. Laisser des personnes 
sans accès aux soins est non seulement inhumain 
mais c’est aussi  une aberration en matière de santé 
publique. Le COVID nous a rappelé que la santé de 
toustes dépend de la santé de chacun. Par ailleurs 
des maladies non soignées rapidement, entraîneront 
par la suite des traitements beaucoup plus lourds et 
plus coûteux. Quant au « tourisme médical » dé-
noncé par certain-e, notons que l’AME n’est de-
mandée que par la moitié de ceux et celles qui y ont 
droit 
 

n L’exigence d’un certain niveau de langue pour 
une carte de séjour ou pour une entrée sur le 
territoire qui ne s’accompagne pas des moy-
ens  pour apprendre le français (heures de cours et 
d’alphabétisation) devient une simple  restriction 
supplémentaire des droits des étrangers.  
 

n Restriction du  regroupement familial. A noter: 
le regroupement familial ne concerne que très peu 
d’étrangers chaque année.  
 

n Rendre plus difficile l’acquisition de la nation-
alité française ou d’un titre de séjour à 18 ans 
pour les enfants ayant grandi en France : vérita-
ble machine à fabriquer des étrangers … qui n’en 
sont pas ! 
 

n Un marchandage ignoble avec les pays non eu-
ropéens afin qu’ils acceptent le retour de leurs 
ressortissants expulsés d’Europe, en échange de la 
délivrance facilitée de visas.  
 

Sur les refus de titre de séjour, les Obligations de 
Quitter le Territoire Français, les expulsions, les In-
terdictions de Retour, le texte aggrave l’existant. 

DESINFOX : quelques chiffres 
Les  migrants dans le monde représentent 3,57 % de la 
population mondiale. Ils étaient 2,81 % en l’an 2000 
( tsunami migratoire?). L'Europe n'est la destination que 
de 31% des personnes qui migrent. 
 

Les migrations  d’un pays du Sud vers un autre pays du Sud 
sont les plus nombreuses. On migre d’abord dans un pays 
voisin, ici d'un pays pauvre vers un autre pays pauvre. 
 

La France n’est pas un pays attractif : la progression de l’im-
migration depuis l'an 2000 en France est deux fois moins 
importante que dans le monde. Nous avons accueilli 100 
000 ukrainien-nes là où nous aurions dû en accueillir 360 
000 (au vu de notre nombre d’habitant-e-s) 
 

La majorité des migrants  sont des étudiants (57 %).  
En France, la moitié des migrants sont des migrantes 
 

https://www.desinfoxmigrations.fr/contenus/fiches-de-d%
C3%A9cryptage 


